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Monsieur GOUEDO Olivier



Architecte DPLG


143, rue Montmoreau


16000 ANGOULEME

Aussac-Vadalle, le 26 janvier 2015

Objet : Pénalités de retard – lot 01 TP Services

Lettre Recommandée avec AR

Monsieur le Maître d’Oeuvre,


Je vous informe avoir reçu le 24 janvier dernier, une lettre recommandée avec A.R. de la société TP Services.

Ce courrier concerne la restructuration de l’école et du restaurant scolaire, et la construction de l’atelier communal.


La société TP Services dit être en attente du règlement du solde du D.G.D. s’élevant à 6 420,00 €, elle explique que ce montant correspond aux pénalités de retard et en demande la restitution.


Je vous demande de bien vouloir me communiquer un mémoire explicatif argumenté et justifié de la situation.


Sans préjuger d’une analyse détaillée du fond et de la forme, il me semble que nous avions soldé le D.G.D. et que la société TP Services en avait accepté tous les éléments.


Dans l’attente d’une réponse de votre part,

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maître d’Oeuvre, l’expression de mes sincères salutations. 


Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   

Tél : 05 45 20 61 60 / Télécopie: 09 72 31 00 94
Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr
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